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L A MEATVCaE 
Jpréeidence d é M. • •»»—< neésident. 

, 1 * •tance aat oaveea» ft t n. 1[4 

iH . M » f » W ( » , U D M i l g la Commia-
on dea auera*. dépeae Ma rapport sur 

ta projet de loi latelir atan anélattêV» étran-
fcêree. 

La suppriuioa Ara Octrois 
M/ordre dn jêur a p patte la deuxième dé

libération aur lea propoaitiooa de loi rela
tives 4 la eupatresno» de* octroi* et à la 
kappreesion de* tueev «octroi aur lea 
boissons hygiénique* 

'H n i i t t i - Je tamaraaaa aa* l a » 
«.emande la auppreesion de l'octroi qui 
ai t une anomalie el qui est un reata dea 
anciennes douanes intérieures ; n u l As -
Suut l'imposaiuinté ds l'accomplir, le. 
Chambre des députés a aoulaaistU Sup
primé l'octroi aur Isa boissons hygiéni
ques-

\ être oeostseeees» a'a pas été aussi leia 
al s aeetsattan limité lee droits aar cee 
ioiasanS ; « a i » •«» ne peu* le étire a.rtae 
partant 4 * a* fMtetae» **ts lea Usée a» 
ïa,..placement ne dxiivta» na* frapper lea 

Heet vétiuatsmrat ancrai ce minietêre 
q*i érige la corruption en moyen de goa-
vtjIMsai IBJ t ^ bel exemple 11 doaae a* 
pantt* 4^e«e teTaaenaaêee de Faaaass, a* 
psaeart croira«a* ia an* venir de* dansera 
caaiaaaar basUMbliqe* e«Vveiti*ratt,dane 
léa iruefaet» aarlernentsires, la sseajàmeot 
de la aaaaaJM al «s la dignité, il a'en est 
n*n. Qa aexHlea gouvernante a— astmes 
ont, «atfecieaaeaaeat, consscraal la cor-
r*utei*»en lai damnant I ettaaapitt* offi-
«•*** Cae» a» eetraga en as anse tentes 

L'étoile, dite de 1 hennear. s'est égarée 
aur tant de poitrines indignes ans le gou
vernement juge, sans doute, quelle ne 
ssra paa déplacée * la boutonnière da M. 
Don mer. 

bbjétt dé première nèceesité. Or. le prp-
fat n.écoaoai» e* priuorp» car Ta» pile*-
Bon doit en varia* auivea* la aiteaawxi des 
localité» 
L L'impôt sur las sois s « s na doit donc 

fat cire uaifonea, eer. si le vr» ai la 
lire et ai es «dr* eont des objets de con-
oiisatatsoa aoaraole dan»tel*«étais pava. 

i ls tout éVe teata<aie oa da luxe «Uni les 
autre». 

Larfeote » pelatif * i'élabHaaameat daa 
taxe* directes est adopté. 

Sur l'article 4 relatif aux droite fur lea 
boisaona s^aviarwaneee. a*, ssaartMlea de ' 
fend un amendement tendant A modifier 
comme au.t la tari/ que la osmaiiaaloa 
mtsj» l a é 4 S » . par heaaolitr* pour toute* 
i«s eoaaaeeakeas 

Ea «e ejm e an as ans as* aieee* : I fr. paa 
itsctoklra aani* le* aoiamtaaae estâtes daine 
Isa déperttmetrte suivant* du**» ArJea-
aes . eSord. Petvc'e.Caiai*. « t a M i & fr. 
-psi- tmtmtkmw anaur ia» c, m ta use* camp ri-
aesdaoalsa aearea *éf sets uesita > 

.•a. Tsare-a*. numeUre da* teaveux pu
blic» tsjaaii* >(* asm a rut* da ra>t ** la 
comaataaaon. 
l L'amaaéaraan«*ai répéta 4, sVartiaia 4 
est adopl*. 

4*ral aamaal latanant part 
s* a» staratote*. l'art iota pre

mier taUtsi <a te aaapstattea dea draina 
d'otoanos sur Isa boieaasta hjrar é;ue,i*ee aat 
adopté. 

Lnaticla S relatif aux taas* d* rempla
cé méat aaêlaslasaaat adopté ***** éaaan-
g» dmbaaaaaéiooa ecur* la rupiiaetaBr, at. 
îsavar y et ai . Oary Lraratad. 

Apres l'adoption de l'article 3.M mésal
l i e s défend-sa» t'ertteje s un atraaJ.sseat 
tendant 4 établir dea renés pour !esdroi.s 
eur lea bserea «a fat** qaa les départe-
menta du Nord-Est et da .Ncra ne paient 
qa'aa franc par hectolitre taod s que lee 
autres paierM«Bt i fraaes. eiiiaTra aeMor-
soz jLrtaeaté par la commission 

A M I l « faapnaedsLrappariew qaieom-
la t aétasatcWéii-eat. r> . l ie» 4, eat adopté 
eonfor.iismenl au projet vlelaeevamiesion. 

Les 2 praeuars pnragrepnes de l'axucla 
f> aeat adoptée. 

Ifl r a l a - r l r r demande la suppression 
du paragraphe 3 tte cet article cl il pro. 

f>ooe que la Tille da Parie poisse choisir 
es t u e s de remplacement s <as rèeerre 

de ~ 

nléwéralr». — Troia employés da 
lémsamnmnu «M^ragamsu. dit Ecole Smut-
Josesav situé rue SolfaiiuOf 92, é Liils, campa* 
rameau deaaat (• tribaoal correctioooel, soua 
i'iacesyatioo tu douais datit d outrage public à 
la pudeur et se coupa et blessures roloutaircs. 

Oaa»t »«* taas las prèn-as, moiaes, frères s 
rebe oa 4 * basaaU* », mutent toujours paraître 
vivre avec itac austériis dss pies saVérts et une 
vertu ssms tache ; oa sait aussi que cea gêna a'ef-
ésecaalaVvautair inculquer leur marele osas 
l'es peu ds* jjsuacai eerTesnx usai l'educatioa M 
coeaée 4 Isecs aaios. 

Hais teaveat ea sapercoU qui tous ces pro-
,'tcassera d* aoeas oorale ci ceux q •< les sppre-
cheot la ecetiqae drûiasseat cette aurais. 

' Hauwel Ueuuwt. Asynsua Mdlot et Panl 
Oss bleu, qui couiparai>seat à 1 audience cor-
ree. issasae, aeat de ccut-u. 

Il* enitMaal saremoat sa «dis. 
Leeet dernsir, cspandsal. L/U i Iras étaient 

asrtie eaaassble éTslItrasi faire an : nrumiusc. 
A la btuue, sous is ports de r\»e», ils reu-

eoatrtcaat aa* ieauae «eeie, Mme G .. et aussi
tôt, lea trois congréganistes atagiain* a'avaa-
eéreat vers Mme C. ea mattsot à on leur* par-

tne»reiiatioa ssajiasasrae 
I . aaasesnaaaa *JO 

JM fsaiasaar. 
ajButali'aneaavrteeient da 

JpfCBSStT'wt lavée 46 bearea 
»é> 

c£ t50DP DE PIED DE l'Atat 
Parie, Si jute 

Oe pauvre M. Dosrmer. aexHia eaNce Dé
lai aura été épargné Non seuletaeat oa 
lui a paye graïasmenl sasraiiiaoa. comme 

rcar mieux le perdr • aane l'op nion, en ne 
uaaasat eaeetater sacua doaat —r a* ^ e-

n^adé. mata aatci qu'u •»* qaaaliaa de le-, 
décorer pour le U juillet. 

Isa a«an—lemeat tient eaealeauent 4 
acaaaarea «nsdaaasaaa. Oa sait reaear 
guar aaaa rsason 4 ce prapos. «u'aenan 
ces prtdécet teus de M. Doumer n a été 
dèearé. AU M ttuiuer» ni M- Paai Bert, m 
M. aeaaaad al M Caoatana. ni M. de La-
neaaaa, ai M. rt ou* se au n'pnt nsça la ru-
fcaa raaga. t n e exception aeraitaoae faite 
en/asTuar de U. Uoamsr tut. 4 neme entré 
ea fenctiona, n'a pu encore doua r aa me
sura. 

Uses* aerviee rendu prrHaad-on réeom-
•enaer dans aa pereonae T Evidemment. 
le fait d avoir l.ielié l'impôt aur le revenu. 
C'eat une noavell: prime 4 la déf««tion 

Après svo r comblé M Uouinsr de sss 
hieaasite, le eekinet Mtiine l e a «ont acca
bler. Qu'il lait psvé soit, puisqae la eon 
sciasses «été . Uoo »sr était 4 ve*Jd»*,n»*és 

3Usai l e datant*. qu'U isti faaaa na titre 
'haaaa'ir aW aon iaaigaiser. l'ironie eet 

vraiue.it trop rraalie M aoaa avotto eo.ie 
( a demander aniee poa- le uialhaoreax 
lias» ai essai est laaao-Chine. 

C'est la coup de pied de 1 âne pour rea-
dépnte de l'Yonne, maia que va dira la 
chancellerie è* la Légion d'hon nenr ? 

TRIBUNAUX 
TnffllWAt ClfflUîuTlflUia 9E41U.S 

Amdi0ne* du 24 Juin 1897 

rtf« simple potioê éeltoubaii 

JUKWENT WTÉBBS>NT 
Hit» aagtia. M. Petit, j a j e n e paix. * 

ÎÎ?̂ ÎL???5.J«eTatsaaa*a» dans Tïaalre qui é 
ébt latinate au citoyen Udtyack, eenaei!-
laraïaai.iaal da Roï&aU. 

• a snaaaHlea faite U 18 avril. | s len
demain do jour dea éle -lions municipales 
notre ami avait arboré 4 la fenêtre du 
premier étage de ta maieem «a i l habite 
e n . Giignot 13, la bannière ronge da ia 
Ctoraae aaaatrllau da Paru ouvrier, u fut 
pourauivi pour ce fait. 

L'aJlaira situ U jeudi 10 juin devant ia 
Tribunal de simple police; elle fut rdmise 
au jeudi suivant t7 juin et 4 cette aéance , 
notre rtdactoar eaoaef, le eitoy«n s ,SUT» 
défendit Hélynck et deasande iacatùlte-
ment. ' 

L'adfaira Art mica ea datraeré et hier, paa 
devant le citoyen Hélynck qui a comparu, 
vaici le jugement qui «444 rend» : 

Prisideaee de M. MARTIN, Vice-Prasides» 

loststnlre e>a 

Aa 
LE ffinPEAH BOUGE S S S S » 

s> asaaasBi e i h l k e r . 
Il aat a» ds ceux que la Préfet B'aatariee 

a a » volsa pourquoi il y a eu 

Ils aéaiaat se livrer aaz dera'ers outrages 
sur sot» ISVuvre femme aCfelae, maia tort hea-
retisesarat. M. C . qui assit lassas seule as 
femme peur alise eues las /arti/iratiene sslis-
faire y beseia naturel, arr.iait «t menaçait les 
Tsuncsat de sas déaoaoar a ia polies. A ces mots, 
tous trois esaltireat sur M. C... et le frappèrent 
à ceaps d» peia* et de pie» 

Ans crie de Mme C. ., plusieurs gt* sautes 
acceeautaat et éssxvrrsat M. C. „ ds ses agias-
sesssa. 

Les trois individus. Millet, Hauwel et Daté» 
bleefureal sanesuls eu poew de polsce et ossia-
temss ee srssststioa par M. VaUdiar. ceauus-
saire du 4e eriendisssaeat. 

A i'nsstssssee, i'attitude des treie préreeue set 
plus aee pileuac Us a os» aeeuae exceee, psa 
jneass cessa de l'iiresae, à ieaeqaar peur ié4a-
saer des cireoostsoces «MssasiiUs, 

Apeee eus plaiduine de Me Thé/y fila, la 
triuaasei a caaassaae cuectso des prevenss S sus 
sssota «te> pares esta evee sursis. 

Wesostr «1* et»is/a. — Cslaot Pierre, de
meurant 4 la Madeleine, a déjà eubi t) conilam 
iituaes. M e>t assuesMi ds trats vais différents, 
cernasse à La Maaklesoe, «u il ss changeait de 
iKier lea poule,lises. 

si, Lrciersq, il s •austrait aa ce* d'usé UbeaJ 
valeur ée \i> sreac,"ai usai souiea , chez' deux " • • ' ' • * » " • ' ** * — ' • • , c çT "**** 

\ itueseaee,. Calaat reconaall être Italeur 
•dessale qui lui suai iiupu.es, st. sar uaede-
msade d* Krrs.deot, il répond i Je a'ai é voue 
dire, ossseae muyao ds déltasa, que je n avais 
paelsatimias de voler; c'est oa vayaot Isa bê
las «pas je lee ai prises» 

Issu nuis de prises lai sont iafligés. 

Bt-lé.sstls>a. — Cn nommé Dsmblio Jule* 
sans domicile, avant déjà sib. pluaiecrs coa" 
dsiuoatstuse qa le mettent nom te coup de I* 
• clcgetioa, est prévenu de vols et vagabondage' 

La tribunal le cjndamae à huit moa de prison 
et décide qu'à l'expiration de ss peine il sers re
légué. 

Eacre><|uerle. — Delhay Charles, 43 ses 
représentai)! de commerce 1 L:l!r, est prévenu 
d*ara>ir escroqué une somme de 397 it. 50, au 
préjndisa de al. Goudis. négocisot. 

Le prévenu rscoaaslt le délit qui lai est re
proché, mais pou.- la aosme de 319 francs seu
ls me m. 

Il est condamné 43 mois de prison et 25 fr. 
d aaaeade arec stsroio. 

t j a a * a a n • • teams * l v e r s e s — Ci lard 
Paul, vet et shus de esatiamee, 4 «sis de prison; 
Vandessms Lessis, .<i ses, à Loos, 10 jours, 
pour coups volontaires ; Aoteler<j :e Eugène, 18 
ane. t Loee, 15 jours, peur sasas delu, hleudsut 
Alfred, estrespserie, 3 moss. 

Marie Laurent, à Lille, oetrages, 8 jssirs 
— IHiwat Emile et llostsquiat Louis, é Lille, 
le 1er, 4 mois evee sursis le ,'e, 2 mais svoc 
sursis poer vols. — Maris Dupeoehens, à Kou-
b.iix, attentat ssr «sœurs, 4 mais — Dupams 
Pierre, t Lille, coups «S rebeUisa, ee mess. 

Lé Tribunal : 
Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal 

régul er que le sieur Hélynck«, le 12 *sr,i, 
artioré un drapeau rouge 4 l'étage de aa 
maison, aine rue Cagoot 13, 4 Koubaix, 
contrairement aa x dispositions d'an arrêté 
préfectoral en date du m février la9t; 

Attendu que le prévenu a allégué pour 
sa dè.eaee quête drapeau p »r lai expoaé 
aux regards de taas aur le vole publique 
n'était paa un symbole révolutionnaire, 
mais amplement 1 insigne de la chorale 
du Parti Ouvrier, qu'il était garni de fran
gea tfer et portait inscrit snr se t plie cet 
mots : Chorale anfaltsa«Ut Parti Ou r e.* 
que. «calant célébrer un succès él et rai 
il ravait arboré e aat arrière-paasée parée 
qu'il a avait paa d'autre *m jleme dans la 
maisoa ; 

A tte a u qui le commisse re de police, 
rédac.tur du procès.verbal appelé en té
moignage, après avoir prêté sarment de 
dire toute ta vérité, ren que Sa *4ritt, a 
dtolaré qaa la draateAU incriminé était 
bien ceini qaaadiqasst Héivack, maia en 
faisant «user ter que la déaisaatioa écrit* 
dont eeiui-oi excipe. oavoir : •Chorale 
Eafantuie an Parti uuvriar » était en par
tie elacée et ne reavait être lue 4 la hau
teur ou la drapeau 4tart place, qa'il avait 
cru d'abord devoir ee borner 4 inviter la 
femme d'Haryack. absent de chez lui lore 
de aa visita 4 retira- sa drapeaa et qa il 
• avait versAsàté qa* sur le refus de celte 
de rature; 

Attendu qu'il réselte da l'ensemble des 
débats quHéivnc-t, bien qu .ppnrtrnsnt 4 
aa parti qui a eat souvent réclamé du rra-

f eau rouge, proteste de ea boon» loi en 
espèce et rapadis lente pensée d'avoir 

voulu es buter un signe révolutionnaire 
Attaoda qa'il n snveqas oa arrête» la 

cour de caaaeuiondécidant quel err t pré
fectoral i.ai mterJ.t 1 espuaifaon et le port 
ées drapeaux ne s'appliquent paa aux dra-
aeaat qci eerveat d ins nés aux aoeiétés, 
maia que. dea termes m*i»e de eet err -t il 
r l cvt* oju'rl «se psat être fait d'exeantioa 4 
ia prohibition saretectorséa ejjaea faveur 
dee sociét a auter.s*es. ejssc l a r r N » *aa 
rxé>rrt atu t e r é l i m i t e stssa as* : l é . 
• e s atettejurteéesa ssss *»ps> r o u t é e s Ir 
aarall st'e s-lalbrr aies l a «Iguee ssnti-r « 
«jus l e s d a p e a u i s a t r o s r i r e r s a a -
t l ssnalrs aîrsssi«*asleee e a é t r s s ( r m ; 

Attendu qa^Hélyack n reoseuta que la 
Ciierata l'.nîantiae du farti eavner neveit 
jamais été régulièrement aatoriece; at
tend* qu'eai espèce i l lasapsorte asess «s> 

e'evat «sa cjasbiésssr 

•AT ait» maia, iaa aaaaasiares blanchee, 
rongea, jaaaes ou d'aatraacaaîeurt, < onaaa 
Alasaiaca Vierge «a * dee asints quel
conques, qa'exbi eut de temps 4 attire lea 
processionnards et cléricaux de Raubatx. 
m» sont pas, ce me semble, des drapeaux 
aux couleurs nationales p i s plot que des 
drapeaux da aociétée autorisées. Eiiea 
sont done interdites aacai, oe par l'arrêté 
prefactoral( autti bien qaa la drapeaa 
rouga. 

Va-i-on ansti maintenant verbaliaar 
contre ceux qui lea feront flotter 4 lear 
fenêtre 

Car, noua disons o m t a e M. le Juge de 
Paix, U lasopaurie pets » • r»easer«»eaf 
•I es* nomt sirs e s n n l è u r a r r v o l u -
Uassssalae* ssss tota» «sattrase, il suffit 
qu'ila soient aa dehors de caax apéeinéa 
par l'arrêté du Préfet da Nord, pour qu'ils 
soieat complète i ent prohibés. 

Noua aurone l'occasion de revenir sur 
ce jugement intére-aaat et aar l'arrêté de 
M. le préfet da Nord. 

Nous eaurona bientôt ai oa n'applique la 
loi et le» arrétéa préfet raux qu'autant 
quile a.teignnat et frappant les soeisl is-
tea ou s ils sont faits pour tout 1* monde 
— y compila Isa cléricaux. 

L. B. 

DERRIÈRE HEURE 
[fa rZêrrie*- Spécial) 

vra t lo j t relevée « s a r l t n r f r - existe 
IsSélésjSfeislassutsrslt de» éettlte a r r i é ra 
peesr't s^essésstlsMSktaalre fasse 1,- f * l t 
al'asveir exposé sa ta rmsUéasa* «MB fss— 
Ugste IssJerdtl psss- l 'arrêté p r é f r r -
t a r a i , tuia Isa t>ris d'Hélyock ce trou
vent aggravés par le refus" de retires' Is 
dr.ipea*. objet des poursuites. 4 la ouste 
d'une demande eonetl ente de l'an'orit* ; 

IV ur cea motifs et par jugement en pre
mier ressort 

Va l'arrêté préfectoral du la févr.tr 
189». 

Va l'article 47. paragraphe 15 du code 
péea -*oat si n été donne lecture è l'au
dience 

Vu l'art. 16 dn cède pénal, condamna, 
lielinc . a S France d'amende et a toue lee" 
tiépess» et éxe 4 2 j*ur* l t durée de ht 
oontramte par carpe. 

Il resaort ée ce joge.neat une chose très 
importante : c'eat <ine les baattièvea et 
csriflarrrmea de toutes sertet. s e s les ota
rie ifards sortent è teutea «eeasiaai. doi-
uent être aussi considérées c m ne c em-
ullmse nterd.tt s. 

Kn effet, il r eet bien dit rue l'arrêté de 
Pré et r. autorise seulement cse l exb i i i -
ticia des drapeaux des aaciéséa autorisées 
— ceux «us coaleura ssauoaales Iran .aises 
et taraaar'raa. 

Toua les autres dnpeaex et insignes, 
quêta rttt'rfs se ««t eont donc interdits. 

I t pour bi u pr .uver que c'était la pen
sée du Iribuaal. M. Petit, juge de p.ix, a 
spécifié dans aon jugement <s|ts°ll laaapar-

UN VAPEUR EN FEU 
rfelsiagrers, 24 jnia. 

La vapeur cotler ' « n i • «té, avant hier, 
la proie dea flammée dsna le traversés 
é Helsingfora 4 Aao, 4 ciaq milice ds Re
nées. 

Les paaaacers, au nombre de 140. ont 
été siuvès d l'exc pti^n de six qui ont été 
br lee. Un cer e.n nombre d'entre eux eut 
cle grièvement ble-sés. 

Cal iocsnd.s a été provoqua par la chnle 
d'une lampe 4 alcool, renversée aceidea 
tellement. 

ACCIDENT SUR LA SEINE 
Parie, 84 joie. 

Cet aprèa-midi. vert trois heure» le 
bateau numéro ri2 de la Compaarnie psn 
Si nne de navigat on. se rendent 4 Cha-
renton reauaatait la Setr.e, chargé de norn-
i roux voyegaura, ktraqu à la pointe ds 
1 Ile saint Lou a. près ou pont de l'ilù'el 
ot Ville, il fut abordé par la toujur 
Ara;o. 

(ne énorme voi» d eau ta déclara aut-
s t ' t dans le bateau de vtvvagetfrs qui, 
presque coupé sa deux, ee mit 4 couler. 

ri tieureasement. an autre liatmu q ii 
fait le service de Paria 4 AbJaa, pesse.t 
aon loin de 14. 

Il a pu recueillir 4 aon bord tous les 
passagers. 

MAISON DU PEUPLE 
A v l e mu*, élma d!» P a r t i O u v r i e r 

«te l a s-énnieBi dta M s s si 
La première rtaaion trimestrielle dea 

élus da Parti ouvrier, décidée par la Con
gres de Daa Les que, aura lieu le dimanche 
'-•7 juin, 4 3 heures de 1 après-midi, 4 la 
Maison da Peuplent, rue de liéthun»,2l, 4 
Lille. 

Ordre «ta jour : Examen dee quettione 

Boseee par Te Congrèa National de Lille; 
ea proposition! d'intérêt général dépov 

*é«* daav* noa aaaambléea communslea : 
Questions à feire discuter dans la réunion 
spéciale de* élas, aa Conseil National da 
Pari t. 

**• 
Grands Réunion publique 

Wmatrche 27 juin 1897, à 7 h e o e e * d u 
S»ir, GRANDE RÉUNION PUBLIQUE 
e t CONTRADICTOIRE, s o u s la prés i 
dence du citoyen CARRETTE, maire de 
Rouistaix. avec la c o n c o u r s desc i to j ans 
.SIAUVB-fiVAUSTi', rédacteur en chef 
du Réveil du Nord, DrtLESALI.K H. 
GUESQUIÈRE. adjoints au Maire de 
Lille et G. DEVER.VAY, conse i l l er gé 
néral. 

Ordre du jour : La Question anl i -
rtéiteale el las minifcbial tons reli
g ieuses . 

Après leur as semblée trimestrielle, 
t o u s l a s é l u s du Parti ass is teront à la 
Rjéunioa. 

Il s era perçu 10 centimes d'entrée 
pour les frais de sa l l e . 

PARTI WJVfirER. - SECTION LILLOISE 
Conformément aa règlement intérieur 

dn Parti, toua les percepteurs et trésoriers 
dei Comités de quartiers sent priés da-
dresser leur situation financière au tréso-
ri" r général. 4 la Maison du Paup'e, lundi 
soir au plut tard. 

«Hall •is»ét»aac mt plasféti* -aTf«Jgn4a, 
qui portaient une superbe eoaraans 

Aa cimetière, a aq dlaaoara oat été pfa-
aianês, notamment aar lea eitavana Ghae» 
quiére, Deleclutaet "raaaaaasme. 

Lss citoyens Deveravejr et Dapied «e 
treuvaieai dans la aortèg*. 

La chîisê de K. Brtcktrs 
Hier, an liaitsier da la mairie a rem e 

aa cheisisr la cbaiae qaa M. ttrackers-
d'Hugo a Lriaée, dana l'aaces de rage q u 
le prit au cour* da la aéanoe de mardi 
dernier. 

Qui paiera Isa frais de réparation I 

L E S 
toajoura la mémo 

RÉUNION SOCIALISTE 
Pari» 21 juin. 

1 ns réunion provoquée par la comité 
secieiistade la circonscription de M Brie-
son, a ctJ tenue ce s o r t l'Ilote des ebam-
l res s ndiealea sous le présidence du 
cite. en \ ernandon. 

M. Hrreson n a paa répond» 4 la lettre 
recommandée de convocation qa lui a été 

XpV'B 3ae sÏÏoeufion dn citaytn Mataa-
rt Roi Je* et u« diicoura da noire t o i ust-
rau t-Hichard. last 'mblée a voté an or-
cre dujour lletritt int la conduite du pré
sident de la Ch v ibre au sujet de 1 inci 
dent érsalt-Hicharl aa Palaie-It jar ion 

Lassemuiée a voté ^n oetre on Sl.ime 4 
ht. l>r ssou qai, sentant lui m m - I adieux 
da son attitude a fai teeta scuss on, et 
en^s««aiit le groupe feutrai 4 lUUer ensr-
lajueinent contre les tendances opporta-
Q atea du présiosot de la Cnambre. 

SOUSCRIPTION 
es iivetr da* tgbmmien de Comiae» 

aafaiat 
Syndicat dee Teinturiers en toilea da 

I.:-la •' fr- — Lea typographes de 1 Imon-
marié ouvrière. \,M. — guète (aile ehes 
Pierre Lampo, 0,MO. — I n ancien Co.m 
nois. ii 70. — ' n ami de l e i.pleuve, ti, .0 
— Apres une chanson a cialiate, a 11 Gaité, 

Lidet à-Ma. caatfléa 4 Cuarlea U*-
roo, l'.d. Vilain. 0.Ô0. 

J. Copia, y.SO. — Gaerain 0,50. — Jules 
liasvel, 0,50 — Pour la force. 0.50. — Félix 
Merliot, o,M. — Anomme. I'.ÏO. — A Ai
le» 1.00. — femme Iv'assel. 0,i;.. 

Totalde la Kaaa i ate 13,60 
Utêet preeédentee taD.HO 

Total général :. 3- 0 
NOTA — Adrtttrr itt tomscriptfn* an 

citaytn Clément iHiciute. £tt. rue de Fi-
• n , e LUlc. 

La sitnat«ri sst 
Lommeet à Lille. 

A Lomme. on esp re que M. Verstraete 
reviendra sur ea décision et cherchera un 
terrain u entente avec la délégation des ou
vrier** gré istaa. 

Il ns peut, ea eTti, approuver la con
duite du cor tro-ma tre et du surve liant 
dont les ouvriTss dsmandent le renvoi ; 
c'est, d'à Heure, ee qu'il a prouvé en pro. 
posant aux ouvriêret de faire surveiller 
ceux-ci p .r ton l i t . 

Noua aouhaitons donc que M Verstrae
te trouve au plut tôt une combinaison <»i 
donnerait satisfaction 4 aon peramnel, 
car si l a g r ô e dee Uteuatt te prolongeait, 
il serait. a*aa paa de jours, ouliqé de li
cencier lee ou riers dea autres catégo-
r r s , au nombre de plut de 2 u 

Lss grtt i t tes ds l s filature Paa! Le 
Blaa espèrent obtenir satisfaction. Le Co
in té ds perinaaence a encore reçu hier 
plus eura so .scr.ptiont 

La Forts de Paris 
Cè*al aajearJ'hai vendredi A deux héaV 

r«..-iiiï,.Tiig '— ,^vaat ta Cksitaaal Uapat» 
facture, laïïaire da la Porte de Paria. 

Nos lecteurs sont lafatammaat aa cou
rsai ée cette question, poar que noua noua 
ci snsnaioaa d'en rappeler lea péri: éuee 

La v i le da Lille aéra représentée par 
Me \lnleran I du oerreea de Paris .Me 
Baaquja préaeatera iadé.'eiiae de al. Géry 
L-nranJ et Mel'ecro x soutiendra le» ,nté-
r.>ts de M. Oranie LU oat, entrep eoeur 

Inspection da lie chasseurs 
M. le général Reneutt Marlière, intpte-

teurde la cavalerie, a commencé, hier 
matin, l'inspection générale des escsdrona 
du 19e régiment de uaeeaears 4 cnaval. 

Vn enfant aojé 
Hier soir, vers t heures, la jeaae RéatjT 

Dupont, âgé teulement de 8 sas. jouait aa 
bas da iescalier aoaduiaant au canal da 
1 Are, préa da poat de la rue de la Bsi-

fnerle. quand toot 4-coup il perdit 1 équi-
bre et tom ia dans la canal. 
Aux cria d un héuiein de l'accident, Mms 

Choqaet M. Tille Aegusts. marchand fo
rain, plaes de l'Araenel, aa jeta tout ha-
oillé 4 leau, maie, malgré ces recherche*, 
il ne pet retrouver I enfant. 11 était lui* 
même dieperu aoaa l'eau et l'on craignait 
un aecoad accident : mais un marchand 
de poiaaons du marché St-Nicolae, Vict r 
Deroubaix, sots t t arrivé prea dn canal. 
t e jste 4 son tour tout habillé dsna l'eaa 
et parvint, en qaefqaee accoudes, 4 rame
ner enr la herge M.Tille. 

immédiatement après, il replongeait d'à 
noureeu pour reciserclier le jeune Uepoat, 
maie en vain. 

Une demi-ueure plat tard, un bâteMer. 
M. Deruelle Loui?, ramenait, au moyen 
d'une gaffe, le corps du pauvre enfant. 

Le docteur Ray. appelé, ne pot que coa 
slater le décio. 

Le corps e été transporté aa domicile 
dts parente, rae da la haigoerie, 7. 

/ennes ro/sgenn e»oa rnwurce* 
Mercredi Soir, au co-nmisesrist de po

lice du quartier Montmare, 4 Paris, de«x 
•eunes gens lillois, Chênes Navarre, âgé 
de 17 ans. st Krasvroia Aaset, 12 ans, dé
claraient 4 1 officier ée paix da service 
qu'ils arrivaient de Lille, où habitent 
leur* parant* et qa ils étaient aana res
source». 

La police de Lille a été informée par té
légramme pour prévenir les famillea dea 
jeunes fugitifa. 

Abas dé confisse* 
Le policé recherche activement parait-il 

nn nommé Jjacph Dethiers, âgé de 31 
ans. actuellement en fuit*, maia ayant de
meuré pirvis Saint-Mîurice 2. 

Detniera Joseph aera.t inculpé d'abns da 
contiance sur la plainte de M. Legrand. 
négociant ruades Urbanistes, 3, duquel il 
était 1 e .::1 J é 

il lui est reproché d'avir distribus gra
tuite ' en; aux habitante du quartier, le 12 
courent, ^00 Kilos ds tav.n blanc, appar
tenant 4 M Legrand. 

Avant de f reunrs la lu te, Dethierï é.ri-
vait au comioisss.re ds polies qu'il avait 
egi ainai pour fa re da la reclam: 4 toa 
patr 

L'itC' nàie Cu quai du Wnult 
Les ouvre: s ée ia maison Lecliat, in 

ceadiée uiuianehe deraier. rat adreesé au 
( anaasl ir.umcipil. leura plus ctniléarsux 
remerciements pour le vota de 1..VH fr.qui 
a été émis ea leur faveur, au coure de la 
détaler* séance 

IA porte de Roub&ix 
Comme le Con«ejl mun cipal le miais-

tète cee lasaaa ' é Si a is refusu d'adopter la 
prop <s t on de la ejiniiiitèioa historique 
du .Norl, ée C I I S S T lu ports de Houbaix 
parmi lss monuments historiques. 

11 parait que la crmniltaiatl luit rique 
veut quand manie ineister ds nouveau 
po ir cb; n r 1s classement de la porta da 
Rotthaiv. 

Convoi civil 
Hier jeudi, à 5 i euros de l'epr s midi, 

ont e» lieu lea obsèques civile* dit ie.'retté 
otto en l'tiix Blaiae, décédé dana sa 18e 
année. 

6 ' c i toyns eesistaieat au convoi qai 
avait éil organisé p.ir la Libre l'ensée ao-
cial.stes les Droits le 1 Homme 

Le aynd.cst des marchands de jcurnaui 

Service vêlocipédique dsns l armée 
U a s . i s i sinaiaiiiiaMe vtaa» do scraéinar 

que'quet articles du règlement tur 1 or
ganisation et le fonctionnera nt du servi
ce vêlocipédique dant l'ar-nèe. font d'a-
i>ord elle aupnrirae le tableau dea arlecta-
tiona loint à I instraetioa du 5 avril l^ > et 
prescrit que te nombre use veiocipédistee 
4 donner en campagne. 4 etiaque état ma
jor, corpe de troupe ou service s.'ra dè-
-ori.Bis litb par les ta ileaux derfectifa de 
guerre : puis elle ejoute que pendent lMe 
mm cuvres. le eerv ce véloeipedique sera 
c, natiut sar les mêmes beses qu en cam» 
pagne 

Lee télocipidistea aeront pourvue dea 
el'ets de ehsusaur du e^idat d'au anler.e 
et. en plat a une pare de --an lea mj.le-
tieres en Is as de même mouèle que celle* 
des troupes alpines : ess : anJes font 
i'e iet du bas noir. L'armement consistera 
en une sr me courte de S miil mitres cara 
b ns ou mousquet mi qai sera portée par 
l'homme : les vôiooipéneies employés s a 
service destafette recevront 18 carton 
c e s . Par exception, et conformément aux 
ditpea.tiona de la convention de Genève. 
les «élocipadistesdessectiona d infirm era 
ne seront pas armée. 

Fn germson, Isa vélocipédittea rece
vront la so de de leur arme, il en aéra de 
•n.' me, en principe, pendant lea manoeu
vres, sauf pour les v locipêdisisï des 
et ts majors et des divers services qai 
percevront, à l e .clusion de toute autre 
ellocatisn, l'indemnité journali rs exeep-
tlonn;,le de 4 fr 0 (sous/sofficieee) ou d« 
- fr "D caporaux et soldats . 

l a note min stencils re termine par la 
description d'un aac i dépêches peur vé 
lo:.p 'distea, description qui ns cooiporf 
pss moins de i 15 lignes. 

mm 

4LE K O I 

CAMELOTS 
» 

C ^ m i l l e tBiatr* 

FROLOCK7B, 

VÙDVSSÉM Ù'UH QAMtHde PARIS 

i JOTiaaiasl t v a e * * « * » * £ * * 
tu,' ne VOIS p*» L«fr«**l 

djeteau un naiabj\ coinoier-

l'ava» paa te» 43»éritatfs)î 
ai ae ptaê a'ttitajihar da 

— CMJrarrWtWejasakrttêpaysL^yi' 

^ftTt5^^^iSfe 

Qa ae lait rien, monsieur ; j'arriverai, lité d'où était sortie une chance lieu-
M. Bucnanlel a* l e a » renae. 
— Viens n e ravoir, dit 4 aon toar 1* — Je suis caaselot I 

! jeune employé, je t'indiquerai les joaa- Quand il fut seul daaa son grenier, îilu-
nanx de vente facile et les meilleurs coins miné de aa grande joie, il le dit aux 
pour lea crier. morts : h la mère François, puis à sa mère 

'es ; 10 Bfita* en -rmr~ 
de concurrents aat JKOê.-

Pierre sortit radieux de la rue du Crois- f 4 lui. 
sat». La main dans sa poche, il y serrait 
sa pièoe de cent tous, défiant bien de la 
la i prendre taa* les voleurs de la terre. 
<>rte ai4o», c'était le moyen, la mise dn 
fend», l'avenir. 

H déjeuna avec quinze centimes pria 
sur les vingt-cinq gagnés le matin. 

Il ne rassentail rtao de la fatigue de la 
tafaUty ni «U ta jambe qui, depuis la COUD 
de pied reçu, le faisait a nouveau souf
frir. 

I l e » n datât «it, si avait grandi. Il eàt 
dit «atoatiera à teaa «eux qa'il ratscoav> 
trait: ' . , ' 

— Je suis camelot f *** ' 
tTolait un métier, aon rfve r tin métier 

«'«as {aftivait entrenrendre sans appren-
ttaaajg*, avec ira* pitVee da cent sous 1 

Laaair, t l e a avait gagna qvuarante. B 
savait. U «test sauvé. 

H le «M 4 Pierrette ea la preaaat k I V 
sRe ; il le dit an cocher Kerraad qui set> 
tei"* première fois depuis q̂ u'il avant, 
sjsioa ton oxprespion, pi»cé une bronchite " 
e i vtmil savoir si les miPChès rrttransirt 
pas déniché, ou n'avaient ua» besoin de 
t » - v - » . . r <• . -', 

(Datât été 14 na» ialérvenlioa un §m 
tardive, ai Pierre a'aratt pas tr*uwé «tm 
tjwrjajl aa* pe-n caetnln. Le brtwe atafJMar 

Pourquoi pas ft celle-ci d'abord? Il ne 
savait, mate l'abandon lui pesait tou
jours i il lui semblait devoir puis 4 l'autre 
qa'il a «ait connue un seul jour. U rejeta 
le seu venir «lans le passé aembra après 
un regret teté 4 toue, mime au père dont 
la conduite avait son «fronce peut-être. 
Tous étaient morts, ou perdus. Il aurait 
po les-faire vivre, to i ; ils ne l'avaient pas 
voulu; tant pis . 

Pierrette était te; U ferma les tombes 
et emporta l'aa/aaU, ateu loia, dans son 
ifaeaat aèe* d'*r. 

Il n'endormit, ht ataàn aar son cotiir et 
sur aen argent, d '«a laecse. 

Et tout urée tte M , pendant sou som 
meil, on veftt entendu nHerrrrurer en-
enro : \ ""*•• 

— Je suis camelot. , 

SIN tnr raoLfKinç 

PRBafiïUtC «tHKTIfî 

•Suj f l i y - m i e t ioHj ta we»ane<i«ie ratte 

atvia»iaiiii settùuiciMtr, 

*:M 

aéaaaisniii1 «eettéafiaur, la xoua.sVTi 
! ^itai'Mit m s w jafrfi ru aaâ hé'Ut» 

> • !-"'.< . S',,"-? . > S . 

tvte. 

— Peu importe, s'il est Ici, faites-lui 
passer ma carte, il me recevra. 

L'tadividu qui se présentait avec cette 
assurance était un petit homme inaigre, à 
l'air chêtif, ajyx mouvements d'une viva
cité singulière cependant, à la physiono
mie d'un sérieux presque maussade, aux 
habits sojgnés, mais de coupe vulgaire, 
sortant de la confection, on n'en pouvait 
douter. 

Cela se passait dans les bureaux de 
l'assistance publique, avenue Victoria. 
L'employé auquel s'adressait l'étranger le 
r^arda d'un air rogne et semblait faire 
l'inventaire de ce qui courrait sa peu en
gageante personne. 

il ne se dérangeait pas, quoique la fa
çon brusque et légèrement impérieuse du 
vlsitear lui donnât à réfléchir. Certes, oe 
n'était pas là un solliciteur ordinaire, 
mais sa tenue bourgeoisement et stricte
ment convenable éloignait toute idée de ' 
donateur eu de chef d'administration 
quelconque. 

— Est-ce qu« v»us ne -m'avez pas en
tendu t demanda l'étranger arec une lé> 
gère impatience. 

L'employé appela un garçon de bureau : 
— Voyez si monsieur le directeur est 

ohez lu:, et dans ce cas, eenveltee-lui oett* 
carte. 

^Commel'employé,lagarco» passa l ins 
aactaon du nouveau venu et sortit bien 
tietata tat rasaartnriuaes^PsaWietsie^Mf» 

a H renara t?reaqua uuflsttvt, tesaut aras 
un* déaantjK*^osatee : . ^a . 

— Si mattyiisur veut ate a u t a n : <u ictvurauan «ottloirv au il an» ipièfte^ çjfte i't 

où deux employés supérieurs travail-1 
laient et introduisit le visiteur dans un ; 
vaste bureau sévèrement meublé, au
quel les tentures sombres donnaient 
dans le silence triste du lietr un aspect de 
deuil. 

Devant une table de travail, le direc
teur dc-iMuillait sa correspondance ; il se 
leva à 1 enlroe Jo l'éltanger, ce qui acheva 
de stupéfier le gai-con et lui dit avec cette 
aisance qui décelé l'homme chi monde, en 
lui montrant un siège : 

— Je suis bien heureux de vous voir, 
monsieur: je vous connais depuis long
temps déjà et je désirais l'honneur que 
vous.me mites aujourd'hui. -

Le visiteur s'inclina. 
— Monsieur, je viens vous demander 

un service. 
— Vous me faites doublement plaisir. 

Nous somme* vos obligés, et quoique vos 
dons aient une destination particulière qui 
excite, je vous l'avoue, ma curiosité, je 
vous en remercie sincèreroent, au nom de 
ceux auxquels ils profilent. 

— Ce que j'ai fait est peu ; j'espère qne 
s'amélioraot, ma situation me pwmeUrt 
davantage. 

— Mais il me semble au contraire que 
peu d'hommes b votre ftge aient fait au
tant de bien, car vous me paraissez fort 
jeune. 

— J'ai vingl-deux ans. 
— lit «eus atea déjà au-opriétaire d* 

plusieurs établissements dans Paris ? 
considérai^»!** 

— Votre père était commerçant, sans' 
doute î 

— Quand mon père est mort, j'étais en
core une entent, taa mère l'a suivi de' 
près, je suis reste seul à douze ans avec 
une petite s<eur. 

— Excusez ma curiosité, dit le dire» 
teur. Elle a pour cause la sympathie que' 
vous m'inspirez, celui d'un vieillard pour 
un jeune homme qui l'intéresse. 

— Beaucoup de gens ssveut œ que 
vous ignorez, monsieur, n n'y a donc pas-' 
d'indiscrétion à me questionner. C t s t 
ma peur de vous qui m'a fait ce que je' 
suis. 

— De moi T 
— Ou du moins de radministratfoi 

que vous diriges. Oa voulait nous en* 
voyer, ma petite ataur et mot, à i Assis
tance publique, je me suis enfui avec elle 
sur lee bras, résolu à tout plutôt que da 
qous laisser prendre. 

— Nous vous mi siens done grand peur f 
fit ea soariant te direeêew. 

— Vous nous auriez sépatés. 
— C'était inévltahrê. 
— Je ne voulais pas. 
— AJU je coinpraada maintenant le» 

condition» de V0* doua à l'ctàbjisje.rr^nj 
que jedirioa. 

— Oui ; je aérais tomewi d'épargnjv1| 
d'autres matais , frères au aoêua, te c * a | 

aifôt§ÎFSa?»S»lr»M' 
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